
 
Florine Pary-Mille : la passion et la rigueur au cœur de son engagement  
 
 
Elue Député wallon depuis 1999, Florine Pary-Mille est, depuis 2000, Bourgmestre 
d’Enghien, seule commune à statut linguistique spécial de l’arrondissement de Soignies.  
 
 
 
Hainaut.MR- Etes-vous fière de votre engagement en politique ?  
 
Très certainement. Mon engagement a d’abord été nourri par l’exemple familial. Mon grand-
père Bourgmestre et mon père, Président de CPAS, m’ont sans nul doute transmis leur virus 
politique et l’envie de m’y investir avec passion. Je suis d’ailleurs convaincue qu’ils seraient 
fiers de mon parcours actuel.    
 
Hainaut.MR –Quel regard portez-vous  sur la législature qui s’achève, tant au 
Parlement wallon qu’à la Communauté française ?  
 
 
Certains dossiers, dans lesquels je me suis pleinement investie, me laissent sur ma faim. 
Ainsi, lors de la récente et nécessaire réforme du fonds des communes, il n’a pas été tenu 
compte des spécificités des communes à statut linguistique spécial et je le déplore d’autant 
qu’elles l’étaient précédemment. Elles doivent supporter des dépenses plus importantes 
inhérentes à leurs obligations de bilinguisme et n’ont trouvé aucun écho favorable auprès du 
Ministre Courard. C’est une profonde injustice que j’ai dénoncé tout au long des débats au 
Parlement wallon… et que je continuerai à clamer jusqu’à ce qu’une solution financière 
durable soir trouvée.  
 
 
En matière d’Egalité des chances, je regrette que le Hainaut reste le parent pauvre. Toutes les 
études le montrent, notre Province affiche de mauvais paramètres en termes de santé, 
d’économie, d’emploi,…et ce n’est pas avec les décrets récents votés au Parlement que la 
tendance risque de s’inverser. On n’attaque pas le mal à la racine, on saupoudre de « la poudre 
aux yeux » sur certaines plaies socialistes et on annonce que la guérison est proche… avec la 
bénédiction de la famille sociale-chrétienne !     
 
Hainaut.MR- Justement en tant que Présidente du Comité d’avis pour l’égalité des 
chances femmes-hommes, estimez-vous que les droits des femmes soient suffisamment 
reconnus dans notre société ?  
 
Un des acquis incontestable de ces dernières années : les violences à l’encontre des femmes 
ne sont plus taboues comme ce fut le cas précédemment et les victimes osent désormais, pour 
la plupart, en parler et porter plainte.  
 
Mais il faut aller plus loin, c'est-à-dire dénoncer systématiquement tous les comportements 
qui relaient ou appuient les stéréotypes liés au genre, que ce soit à l’école, au travail ou 
ailleurs.  
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On a le sentiment d’une situation paradoxale en ce qui concerne le sport féminin. Alors que 
nos médailles récoltées aux JO de Pékin l’ont été par des athlètes féminines, la pratique 
sportive est moindre chez les jeunes filles que chez les garçons. Ce n’est pas normal. Il faut 
encourager la pratique du sport par les filles et les femmes en adaptant les structures et 
l’encadrement.  
 
Dans la vie quotidienne, des mesures concrètes doivent aussi être imaginées pour leur 
permettre de concilier travail et famille ! 
 
 
Hainaut MR-La lutte contre le chômage doit elle concerner en priorité les jeunes ou les 
travailleurs de plus de 50 ans ?  
 
Les deux. Il faut en finir avec cette affirmation inexacte selon laquelle le recours à la 
prépension des travailleurs de plus de 50 ans réduit le chômage des jeunes !  
 
Pour améliorer l’employabilité des jeunes, il faut leur donner un maximum d’atouts : une 
formation de qualité, un accompagnement positif et efficace dans la recherche d’un emploi. 
 
J’ai proposé au Ministre de l’Education de donner des cours de conduite théorique 
directement dans les écoles, comme cela est pour l’instant fait sous forme d’expérience-pilote 
en Flandre, mais ma proposition n’a pas encore trouvé d’écho favorable.  
    
Pour l’emploi des jeunes, il faut que ces derniers puissent choisir des études pour lesquels ils 
sont motivés et où il existe une demande réelle. Ce n’est que depuis cette rentrée scolaire, que 
les élèves du secondaire ont à leur disposition un site internet adapté, qui les renseigne sur le 
type d’études qu’ils doivent suivre pour accéder au métier de leur choix.  
 
En ce qui concerne les travailleurs âgés de plus de 50 ans, l’outplacement individualisé et à la 
carte doit être généralisé. Des incitants efficaces à l’engagement de ces travailleurs doivent 
aussi être accordés aux entreprises. N’oublions pas que nos plus de 50 ans ont une expérience 
et un bagage professionnels à mettre à disposition de nos entreprises ! Il serait idiot de les en 
priver.  
 
 
Hainaut MR- Depuis la polémique suscitée par le meurtre de Joe en avril 2006, la 
majorité en place avait promis d’améliorer le fonctionnement des services en charge de 
la prévention de la délinquance chez les jeunes. Promesses tenues ?  
 
Même si quelque 300 nouveaux agents ont été engagés depuis ce tragique événement, le 
fonctionnement des services de l’aide et de protection de l’aide à la jeunesse n’est toujours 
pas au top ! Une rationalisation et une clarification des structures sont plus que nécessaires. Il 
reste du pain sur la planche pour la Ministre Fonck ! 
 
 
Hainaut MR- La santé, est également une de vos priorités politiques. Quelles sont vos 
pistes afin d’améliorer la santé des Hennuyers, qui reste en moyenne, moins bonne que 
celles des autres Wallons.  
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Le rapport de l’Observatoire de la Santé le démontre  chaque édition, les paramètres sont 
mauvais : maladies cadio-vasculaires, pathologies graves, maladies respiratoires, cancers,… 
sont constatés de manière plus prononcées que la moyenne régionale wallonne.  
 
Il est donc plus que nécessaire de doter nos établissements de matériel et de techniques 
performants et accessibles pour tous les patients hennuyers.  
 
Je me bats ainsi depuis plusieurs années pour que l’hôpital de Jolimont puisse continuer à 
exploiter son PET-scan, appareil de détection de nombreux cancers. Il faut aussi une politique 
de prévention efficace, pour ce qui concerne la lutte contre la consommation de tabac et 
d’alcool. Enfin, il faut supprimer les politiques de quotas pour certaines professions, comme 
les médecins, afin que les gens puissent continuer à bénéficier de soins efficaces1.  
 
 
   

                                                 
1 Interview réalisée en octobre 2008 
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